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EXPOSÉ DES MOTIFS

La Brigade des sapeurs-pompiers de Paris et les services départementaux d’incendie et
de secours (SDIS) forment le cœur du système de secours franciliens.

Par leur maillage territorial extrêmement dense, les sapeurs-pompiers sont en première
ligne  pour  intervenir  face  aux  fractures  sanitaires  sur  notre  territoire  et  répondre  en
urgence aux besoins de nos concitoyens. 

La  Région  a  fait  le  choix  d’assumer  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  importante  et
innovante  en  matière  de  sécurité,  et  d’y  consacrer  davantage  de  moyens  financiers,
comme en témoigne le vote le 22 janvier 2016 du « bouclier de sécurité ». 

En signant des conventions avec les services départementaux d’Incendie et de secours et
la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris, l’Exécutif s’est donné les moyens à la Région
d’intervenir sur un spectre plus large dans le domaine du secours aux victimes et de la
lutte contre les incendies.

La région adapte son aide aux spécificités géographiques et démographiques du territoire
francilien qui nécessitent une attention particulière en termes de secours et de lutte contre
les incendies.

L’aide financière accordé aux sapeurs-pompiers contribue directement à renforcer leurs
capacités  opérationnelles,  en  leur  permettant  d'acquérir  et  de  maintenir  du  matériel
moderne et performant.

Cela garantit une intervention rapide et efficace dans les situations d'urgence, réduisant
ainsi les risques pour la population et les biens.

Dans  ce  rapport,  la  Région  a  fait  le  choix  d’engager  1 500 000  € pour  soutenir
l’équipement des Sapeurs-Pompiers de Paris et des Services Départementaux d’Incendie
et de Secours franciliens. 

Dispositif N° Dossier Bénéficiaire
Montant 
proposé

1 500 000,00

23004065
BRIGADE SAPEUR POMPIER 
PREFECTURE POLICE PARIS

500 000,00

23004141
SDIS 77 SCE DEPARTEMENTAL 
INCENDIE ET SECOURS

250 000,00

23004142
SDIS 91 SCE DEPARTEMENTAL 
INCENDIE ET SECOURS

250 000,00

23004959
SDIS 95 SCE DEPARTEMENTAL 
INCENDIE ET SECOURS SAPEURS 
POMPIERS VAL D'OISE

250 000,00

23004971
SDIS 78 SCE DEPARTEMENTAL 
INCENDIE ET SECOURS

250 000,00

Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de secours
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2023-06-21 10:33:19 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 5 JUILLET 2023

SOUTIEN À L'ÉQUIPEMENT DES SAPEURS-POMPIERS ET DES SERVICES
DÉPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS EN ÎLE-DE-FRANCE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article 4211-1 ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 22 janvier 2016 relative à la mise en place du bouclier
de sécurité en Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2020-010 du 5 mars 2020 relative au soutien à l’équipement de
la  Brigade  des  sapeurs-pompiers  et  des  services  départementaux  d’incendie  et  de
secours ;

VU la délibération modifiée n° CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative aux délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération  n° CR 2022-078 du 13 décembre 2022 portant révision du règlement
budgétaire  et  financier  et  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d'amortissement ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission de la sécurité ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-286 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :
Décide de participer au titre du dispositif « soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers
et des services départementaux d’incendie et de secours » au financement des opérations
détaillées dans les fiches projets en annexe à la présente délibération par l’attribution de
subventions d’un montant maximum prévisionnel de 1 500 000 €.

Affecte une autorisation de programme de  1 500 000 € disponible sur le chapitre 901 «
Sécurité » du code fonctionnel  12 «  Incendie et secours » du programme  HP 12-001
(112001) « Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres départementaux
»,  action  11200101 « Soutien  à  l'équipement  des  sapeurs-pompiers  et  des  centres
départementaux » du budget 2023.

Article 2 :
Autorise,  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
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compter  des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets  en
annexe  à  la  délibération, par  dérogation  prévue  à  l'article  17  alinéa  3  du  règlement
budgétaire et financier susvisé.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2023-06-21 10:33:19 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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ANNEXE : FICHES PROJETS
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Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP2023-286 
 

DOSSIER N° 23004065 - BSPP - Acquisition de 4 véhicules d'intervention incendie (PSE-6G) 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202) 

Délibération Cadre : CR2020-010 du 05/03/2020  

Imputation budgétaire : 901-12-204111-112001-300 

                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours 

1 075 511,00 € HT 46,49 % 500 000,00 €  

 Montant total de la subvention 500 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BRIGADE SAPEUR POMPIER 
PREFECTURE POLICE PARIS 

Adresse administrative : 16  AVENUE BOUTROU 

75634 PARIS CEDEX 13  

Statut Juridique : Service Déconcentré de l'Etat 

Représentant : Monsieur Joseph DUPRE DE LA TOUR, Général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de 4 véhicules d'intervention incendie (PSE-5G) 

  

Dates prévisionnelles : 11 avril 2023 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La BSPP souhaite moderniser les conditions d’exercice des missions de secours et d’assistance dévolues 
aux sapeurs-pompiers de Paris. les équipements ciblés sont les quatre premiers engins pompe nouvelle 
génération qui permettent l’extinction d’incendie et le secours à victimes sur voie publique ou dans les 
infrastructures privées ou publiques. Ces engins pompes pourront être équipés par le système diphasique 
permettant d’améliorer l’extinction tout en préservant les ressources en eau.  
Détail du calcul de la subvention :  
Sont retenues au plan de financement prévisionnel les seules dépenses HT éligibles à la subvention 
régionale. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
01 Acquisition 
d'équipements pour la BSPP 

1 075 511,00 100,00% 

Total 1 075 511,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Préfecture de Police de Paris 575 511,00 53,51% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

500 000,00 46,49% 

Total 1 075 511,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP2023-286 
 

DOSSIER N° 23004141 - SDIS 77 - Acquisition de 2 camions citernes feux de forêt 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202) 

Délibération Cadre : CR2020-010 du 05/03/2020  

Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300 

                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours 

501 539,00 € HT 49,85 % 250 000,00 €  

 Montant total de la subvention 250 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SDIS 77 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE 
ET SECOURS 

Adresse administrative : 56  AVENUE DE CORBEIL 

77000 MELUN  

Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie 

Représentant : Madame Isoline GARREAU-MILLOT, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de 2 camions citernes feux de forêt pour le SDIS 77 

  

Dates prévisionnelles : 11 avril 2023 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Il s’agit de doter le SDIS 77 de 2 camions Citerne Feux de Forêt (1 moyens et 1 lourd) , en remplacement 
de moyens ayant servi pendant 19 ans. Ces nouveaux véhicules disposent, entre autre, d’une lance de 
toit et de sorties latérales permettant d’attaquer les feux depuis le camion, limitant l’exposition des 
intervenants, de fait plus ergonomique et plus efficace (extinction en roulant). L’eau peut également être 
additivée au moyen de mouillant entrainant une meilleure pénétration de l’eau dans les sols et permettant 
de lutter contre les feux de tourbe. L’armement de ce véhicule est la résultante d’une définition commune 
d’un CCF Francilien regroupant les 4 SDIS de la région Ile-de-France pour l’un. Le second dispose d’un 
emport d’eau plus important (50% supplémentaire).   
Détail du calcul de la subvention :  
Sont retenues au plan de financement prévisionnel les seules dépenses HT éligibles à la subvention 
régionale. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• MELUN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Acquisition de 2 véhicules 
pour le SDIS 77 

501 539,00 100,00% 

Total 501 539,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
SDIS 77 251 539,00 50,15% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

250 000,00 49,85% 

Total 501 539,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP2023-286 
 

DOSSIER N° 23004142 - SDIS 91 - Acquisition de 3 véhicules de type Fourgon Pompe Tonnes 
Léger (FPTL) 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202) 

Délibération Cadre : CR2020-010 du 05/03/2020  

Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300 

                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours 

585 000,00 € HT 42,74 % 250 000,00 €  

 Montant total de la subvention 250 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SDIS 91 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE 
ET SECOURS 

Adresse administrative : 1 ROND POINT DE L ESPACE 

91007 EVRY CEDEX  

Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie 

Représentant : Monsieur GUY CROSNIER, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de 3 véhicules de type Fourgon Pompe Tonnes Léger (FPTL) 

  

Dates prévisionnelles : 11 avril 2023 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Acquisition de 3 fourgons pompe tonne légers (FPTL). Le faible gabarit de ces véhicules permet une 
utilisation en centre urbain, en zone à forte densité de population et permet un remisage pour un gabarit 
réduit. Cela permet de tendre vers un rajeunissement des matériels et équipements du parc engins du 
sdis 91 tout en visant une uniformisation des moyens zonaux des sdis franciliens.   
Détail du calcul de la subvention :  
Sont retenues au plan de financement prévisionnel les seules dépenses HT éligibles à la subvention 
régionale 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• EVRY-COURCOURONNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Acquisition de 3 véhicules 
FPTL 

585 000,00 100,00% 

Total 585 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
SDIS 91 335 000,00 57,26% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

250 000,00 42,74% 

Total 585 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP2023-286 
 

DOSSIER N° 23004959 - SDIS 95 Acquisition de 4 engins d'intervention (2 VSAV véhicules de 
secours de d'assistance aux victimes et 2 VAS véhicules d'appui et soutien) 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202) 

Délibération Cadre : CR2020-010 du 05/03/2020  

Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300 

                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours 

584 855,00 € HT 42,75 % 250 000,00 €  

 Montant total de la subvention 250 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SDIS 95 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE 
ET SECOURS SAPEURS POMPIERS VAL 
D'OISE 

Adresse administrative : 33 RUE DES MOULINES 

95000 NEUVILLE-SUR-OISE  

Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie 

Représentant : Monsieur Luc STREHAIANO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de 4 engins d'intervention (2 VSAV véhicules de secours de d'assistance 
aux victimes et 2 VAS véhicules d'appui et soutien) 

  

Dates prévisionnelles : 19 avril 2023 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Il s’agit de doter le SDIS 95 de 4 engins d'intervention. 2 Véhicules de Secours et d’Assistance aux 
Victimes (VSAV) et 2 Véhicules d’Appui et Soutien (VAS). 
 
Entre 2018 et 2022, le SDIS a réalisé en moyenne 72 227 interventions pour secours à personnes. A 
chaque départ au moins un VSAV se déplace jusqu’au lieu de l’intervention. Avec un taux de sollicitation 
important, les VSAV ont une durée de vie moyenne de 8 ans.  Dans sa démarche de modernisation du 
parc matériel, le SDIS a prévu le renouvellement sur plusieurs années de son parc vieillissant de VSAV : 
actuellement 12 véhicules ont plus de 8 ans et doivent être renouvelés en vue d’améliorer les conditions 



 
 

d’intervention des sapeurs-pompiers du Val d’Oise. 
 
Dans l’objectif d’optimiser le soutien logistique matériels sur incendie, le SDIS renouvelle et modernise 
ses véhicules en élargissant le panel de matériels avec des équipements plus performants et plus 
modernes.  Ces véhicules auront pour mission d’acheminer rapidement sur les lieux d’une intervention de 
nombreux matériels polyvalents afin de répondre à la majorité des problématiques courantes (éclairage, 
ventilation, air respirable, moyens de pompage, …).  
 
Localisation géographique :  

• NEUVILLE-SUR-OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Acquisition de 4 véhicules 
pour le SDIS 95 

584 855,00 100,00% 

Total 584 855,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
SDIS 95 334 855,00 57,25% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

250 000,00 42,75% 

Total 584 855,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 5 juillet 2023 - CP2023-286 
 

DOSSIER N° 23004971 - SDIS 78 Acquisition d'un véhicule à échelle pivotante à mouvement 
combinés compacte 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des sapeurs-pompiers et des services départementaux d’incendie et 
de secours (n° 00001202) 

Délibération Cadre : CR2020-010 du 05/03/2020  

Imputation budgétaire : 901-12-204131-112001-300 

                            Action : 11200101- Soutien à l'équipement des sapeurs-pompiers et des centres 
départementaux   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des 
sapeurs-pompiers et des services 
départementaux d’incendie et de 
secours 

583 938,00 € HT 42,81 % 250 000,00 €  

 Montant total de la subvention 250 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SDIS 78 SCE DEPARTEMENTAL INCENDIE 
ET SECOURS 

Adresse administrative : 56 AVENUE DE SAINT CLOUD 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Service Départemental d'Incendie 

Représentant : Madame SUZANNE JAUNET, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition d'un véhicule à échelle pivotante à mouvement combinés compacte 

  

Dates prévisionnelles : 11 avril 2023 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Acquisition d'un véhicule "échelle pivotante à mouvements combinés compacte". Ce véhicule s'adapte au 
secteur opérationnel et modernise le service du SDIS 78. Cette échelle, en ayant les memes 
caratéristiques technique, est plus compacte. Elle permet d'augmenter l'accessibilité sur les zones très 
urbanisées et sur les centres villes historiques comme Versailles et Saint Germain en Laye.   
Détail du calcul de la subvention :  
Sont retenues au plan de financement prévisionnel les seules dépenses HT éligibles à la subvention 
régionale. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2023 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Acquisition d'un véhicule 
échelle pivotante à 
mouvement combinés 
compacte. 

583 938,00 100,00% 

Total 583 938,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
SDIS 78 333 938,00 57,19% 

Subvention Région 
(sollicitée) 

250 000,00 42,81% 

Total 583 938,00 100,00% 
 

 
 

 
 


